
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DELIBERATION n° 2021.00061

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 25/01/2021

Politique - Dossier n° CM-000466

Commission Finances - Personnel  - Bâtiments communaux - Relations internationales
Direction en charge Cabinet du Maire et des élus
Objet Vœu du Conseil municipal relatif à l’agrément d’Anticor.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 18/01/2021
Compte rendu affiché le : 26/01/2021
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M. Gilles ARTIGUES, Mme Nicole AUBOURDY, M. Abdelouahb BAKLI, M. Jean-Pierre BERGER, Mme 
Nora BERROUKECHE, M. Lionel BOUCHER, M. François BOYER, Mme Marie-Christine BUFFARD, M. 
Denis CHAMBE, M. Marc CHASSAUBENE, Mme Laura CINIERI, M. Germain COLLOMBET, M. Jean-Noël 
CORNUT, M. Paul CORRIERAS, M. Pierrick COURBON, M. Charles DALLARA, M. Gabriel DE ALMEIDA, 
Mme Isabelle DUMESTRE, M. Frédéric DURAND, M. Jean DUVERGER, Mme Véronique FALZONE, Mme 
Marie-Eve GOUTELLE,  Mme Catherine GROUSSON, M.  Jacques GUARINOS,  M.  Georges  HALLARY, 
Mme Delphine JUSSELME, Mme Diarra KANE, M. Samy KEFI-JEROME, M. Jean-Pierre KOTCHIAN, Mme 
Siham  LABICH,  Mme  Pascale  LACOUR,  M.  Claude  LIOGIER,  M.  Olivier  LONGEON,  Mme  Cyrine 
MAKHLOUF,  Mme  Dominique  MANIN,  Mme  Brigitte  MASSON,  M.  Patrick  MICHAUD,  Mme  Christiane 
MICHAUD-FARIGOULE,  M.  Michel  NEBOUT,  M.  Thierry  NITCHEU,  M.  Tom  PENTECOTE,  M.  Gaël 
PERDRIAU,  Mme  Marie-Jo  PEREZ,  Mme  Nicole  PEYCELON,  Mme  Christel  PFISTER,  M.  Jacques 
PHROMMALA,  M.  Ali  RASFI,  Mme Brigitte  REGEFFE,  Mme Laurence  RICCIARDI,  Mme Anne-Sophie 
RIOU, Mme Fanny RIVEY, M. Alain SCHNEIDER, Mme Nadia SEMACHE, Mme Danielle TEIL, Mme Julie 
TOKHI, Mme Laetitia VALENTIN, Mme Catherine ZADRA, Mme Maryse ZOFFO

Absents-Excusés
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Charles DALLARA 

Secrétaire de séance
Mme Laura CINIERI

Considérant que les élu.es stéphanois.es voient leur action encadrée par une charte exigeante en 
matière de probité, et qu’ils s’appliquent ainsi à participer à la restauration de la confiance entre les 
administré.es et leurs élu.es ;

Considérant que l’éthique en politique est un élément déterminant pour le lien de confiance qui doit 
exister,  dans  une  démocratie  représentative,  entre  les  citoyen.nes  et  leurs  représentant.es 
politiques, à Saint-Etienne comme partout en France ;

Considérant qu’il est, par principe, légitime que les élu.es rendent des comptes à la société civile, 
notamment en matière de probité et de gestion des deniers publics car cela nourrit  ce lien de 
confiance,  et  que les  citoyen.nes  ne sont  pas  fondé.es  à  porter  plainte  lors  de soupçons  de 
manquements à la probité ;

Considérant qu’un agrément a été créé à l’article 2-23 du Code de procédure civile pour permettre 
que les  associations  de lutte  contre  la  corruption puissent  se porter  parties civiles  en cas de 



soupçon d’atteinte à la probité et que ces dernières sont dès lors les seuls acteurs indépendants 
habilités à saisir un juge d’instruction, constitutionnellement indépendant, le parquet financier étant 
quant à lui hiérarchiquement soumis au Ministre de la Justice ;

Considérant que l’action d’ANTICOR oeuvre au bon fonctionnement de notre démocratie en ce 
qu’elle contribue au lien de confiance entre les citoyen.nes et leurs élu.es, à sa restauration et à sa 
consolidation, qu’elle n’a montré aucune forme de complaisance par le passé étant indépendante, 
transpartisane dans sa formation et non partisane dans son action et que la cessation de son 
activité aggraverait la défiance des citoyen.nes envers leurs élu.es ;

Considérant que l’association ANTICOR a obtenu cet agrément sans discontinuité depuis 2015 et 
qu’elle remplit les 5 critères qui conditionnent l’obtention de l’agrément en termes d’ancienneté, 
d’activité effective de lutte contre la corruption, de nombre d’adhérent.es, de désintéressement et 
d’indépendance, et de fonctionnement interne régulier ;

Considération que la date butoir pour que le Ministère de la justice renouvelle l’agrément est le 3 
février 2021, que l’agrément actuel expire le 15 du même mois et que l’association ANTICOR s’en 
inquiète au plus haut point ;

Le Conseil municipal émet le vœu que :

Le  gouvernement  fasse  appliquer  loyalement  les  textes  et  que  l’agrément  d’ANTICOR  soit 
renouvelé ;

De façon plus générale, le gouvernement accentue les efforts de moralisation de la vie publique, 
notamment en permettant à la société civile de contrôler les atteintes à la probité.

 Décision

Proposition adoptée
59 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention(s)

Détail des votes
Votes pour
M.  Gilles  ARTIGUES  ,  Mme  Nicole  AUBOURDY  ,  M.  Abdelouahb  BAKLI  ,  M.  Jean-Pierre 
BERGER ,  Mme Nora BERROUKECHE ,  M.  Lionel  BOUCHER ,  M.  François  BOYER ,  Mme 
Marie-Christine BUFFARD , M. Denis CHAMBE , M. Marc CHASSAUBENE , Mme Laura CINIERI , 
M.  Germain  COLLOMBET  ,  M.  Jean-Noël  CORNUT  ,  M.  Paul  CORRIERAS  ,  M.  Pierrick 
COURBON , M. Charles DALLARA , M. Gabriel DE ALMEIDA , Mme Isabelle DUMESTRE , M.  
Frédéric  DURAND  ,  M.  Jean  DUVERGER  ,  Mme  Véronique  FALZONE  ,  Mme  Marie-Eve 
GOUTELLE , Mme Catherine GROUSSON , M. Jacques GUARINOS , M. Georges HALLARY , 
Mme Delphine JUSSELME , Mme Diarra KANE , M. Robert KARULAK , M. Samy KEFI-JEROME , 
M. Jean-Pierre KOTCHIAN , Mme Siham LABICH , Mme Pascale LACOUR , M. Claude LIOGIER , 
M.  Olivier  LONGEON  ,  Mme  Cyrine  MAKHLOUF  ,  Mme  Dominique  MANIN  ,  Mme  Brigitte 
MASSON , M. Patrick MICHAUD , Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE , M. Michel NEBOUT , 
M. Thierry NITCHEU , M. Tom PENTECOTE , M. Gaël PERDRIAU , Mme Marie-Jo PEREZ , Mme 
Nicole PEYCELON , Mme Christel PFISTER , M. Jacques PHROMMALA , M. Ali RASFI , Mme 
Brigitte REGEFFE , Mme Laurence RICCIARDI , Mme Anne-Sophie RIOU , Mme Fanny RIVEY , 
M. Alain SCHNEIDER , Mme Nadia SEMACHE , Mme Danielle TEIL , Mme Julie TOKHI , Mme 
Laetitia VALENTIN , Mme Catherine ZADRA , Mme Maryse ZOFFO

Pour Extrait
Le Maire

Gaël PERDRIAU


